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Dans ce numéro : 

- Des vœux pour les examens 

- Des joyeux  

- Des bienheureux 
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Pas Perdus est le magazine 

des stagiaires par les 

stagiaires. Si vous vous 

sentez l’âme et l’envie 

d’écrire sur quelque sujet 

que ce soit, n’hésitez pas à 

nous contacter sur 

sem@edr.be. 

Editorial 

« Salduz ». Nous avons été 

écoutés mais pas 

forcément suivis. Notre 

délégué vous en fait 

l’écho dans l’espace qui 

lui est réservé dans ce 

magazine. 

Magazine dans lequel 

vous retrouverez les 

rubriques habituelles. 

On se penche en cette fin 

d’année sur la fin du 

stage (fini l’insouciance 

ou la dépendance, c’est 

selon). Quand, comment, 

où ? Vous saurez tout sur 

l’entrée définitive dans 

l’âge adulte. 

Si vous en êtes arrivés là 

c’est que vous avez 

échappé aux terribles 

examens capa écrits. On 

a réussi à infiltrer les 

épreuves et on en est 

ressortis avec beaucoup 

de choses à dire offrait le 

Barreau. 

Mais trêve de souvenirs 

douloureux , on est aussi 

là pour sortir, se divertir et 

se cultiver ! 

Le Carrefour continue à 

vous proposer chaque 

mois de nombreuses 

activités, quelles soient 

culturelles (Revue des 

Galeries), socialo-bibitives 

(afterwork) ou sportives 

(initiation à la boxe). Vous 

risquez d’y croiser des 

candidats-bâtonniers ravis 

de vous payer des verres 

pour s’offrir l’occasion de 

vous convaincre de les 

choisir. Avouez, ce serait 

dommage de s’en 

passer ! 

 

A bientôt et bonne 

lecture ! 

PS : n’oubliez pas le ski  

 

50 numéros ! Quelle belle 

consécration pour Pas 

Perdus qui année après 

année vient garnir les boites 

aux lettres des centaines de 

stagiaire de notre Barreau. 

Si vous ne les avez pas 

précieusement gardés dans 

votre tiroir ou que vous 

veniez à peine de nous 

rejoindre, vous en 

retrouverez certains sur le 

site du Carrefour des 

Stagiaires.  

Un carrefour des stagiaires 

qui a été convié à 

représenter les intérêts des 

stagiaires lors des discussions 

sur la mise en place de 

Par Sébastien Michez 
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Le mot du 

délégué 

Rendez-vous en Salle 12 

 

Maître Bavette est stagiaire de troisième année. Le 

temps des cours CAPA lui paraît déjà fort éloigné. Celui 

des réunions de colonne également: il a assisté au 

nombre requis de réunions et se contente désormais de 

quelques désignations-cabinet ponctuelles. En somme, il 

n’a plus de stagiaire que le nom et son quotidien 

s’apparente chaque jour un peu plus à celui d’un 

avocat collaborateur. 

 

Maître Bavette a choisi de pratiquer le droit des affaires, 

par préférence intellectuelle mais aussi parce que, de 

son propre aveu, il lui manque la fibre humanitaire 

nécessaire à d’autres matières telles que le droit familial 

ou le droit pénal. 

 

Maître Bavette ne peut dès lors qu’approuver la manière 

dont notre barreau sollicite les stagiaires dans le cadre 

de l’aide juridique. La présence aux réunions de 

colonne sans désignation obligatoire lui semble 

procéder d’une juste allocation des ressources, 

puisqu’elle réserve les cas pro deo aux seuls avocats 

disponibles et intéressés pour les traiter. Ainsi, par 

exemple, il a l’assurance de ne jamais être contraint de 

s’initier aux arcanes du contentieux des étrangers, une 

matière aux antipodes du droit des sociétés dans lequel 

il avait choisi de se spécialiser. Au demeurant, l’agenda 

exigeant imposé par son maître de stage ne lui 

permettrait que difficilement d’assumer ce surcroît de 

travail.  

 

Compte-rendu : récital Reine 

Elisabeth 

Table des 

matières 

Les figures de notre Barreau : 

Maître Lucien Kalenga 

12 

Le mot du délégué : rendez-

vous en salle 12 

Itinéraire du Stagiaire : 
Adieu le Stage, bonjour 

Tableau ! Oui mais 
comment ? 

 

3 

5 

On a testé pour vous : les 

examens capa écrits 

Dans quelles juridictions peut-

on louer une toge ? 
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Par Pierre-Yves Thoumsin 
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“Vivamus porta 
est sed est.” 

 

C’est donc non sans surprise que Maître 

Bavette a pris connaissance du projet 

d’imposer à l’ensemble des stagiaires la 

prestation de gardes « Salduz », dans le 

cadre desquelles l’ensemble des stagiaires 

serait chargé d’assister des citoyens privés 

de liberté, dès leur arrivée au commissariat 

de police. 

Il est tout d’abord surpris que l’on envisage 

d’imposer aux stagiaires des obligations 

nouvelles en cours de route voire, comme 

c’est son cas, en fin de parcours. Pourquoi 

devrait-il soudainement suivre une formation 

ad hoc et se rendre disponible pour assister 

à des auditions en matière pénale, alors qu’il 

a déjà son CAPA en poche et que l’on ne 

peut en principe pas lui imposer de traiter 

des dossiers pro deo ? 

Il s’interroge également sur l’efficacité d’un 

tel système… Est-ce rendre service au 

citoyen auditionné que de le flanquer d’un 

avocat qui, en matière de prisons, n’a jamais 

fréquenté que de poussiéreuses data 

rooms ? 

En outre, d’innombrables questions pratiques 

semblent, en l’état actuel, n’avoir toujours 

reçu aucune réponse claire. Le stagiaire de 

garde sera-t-il décemment rémunéré ? 

Pourra-t-il se voir dispenser de l’assistance à 

une réunion de colonne, en contrepartie du 

« service rendu » ? Quid aussi de la sécurité 

et du transport du stagiaire de garde, 

appelable à toute heure du jour et de la 

nuit ? 

Maître Bavette n’est certainement pas le 

seul à s’interroger sur la mise en œuvre du 

fameux « grand Salduz », même ses 

confrères pénalistes semblent se montrer 

particulièrement réticents… Il éprouve la 

désagréable sensation de devoir supporter 

les conséquences d’un combat qui n’était 

pas le sien, en volant au secours d’un 

barreau idéaliste qui doit aujourd’hui 

assumer les conséquences de ses 

revendications salduziennes… 

L’on peut approuver la reconnaissance du 

droit pour tout citoyen d’être assisté d’un 

avocat dès qu’il est privé de liberté, mais 

pas à n’importe quel prix. Pourquoi 

reviendrait-il aux seuls stagiaires de supporter 

ce surplus de travail considérable, 

généralement contre leur gré, et sans 

incitants ni garanties suffisants à ce stade ? 

Le Carrefour des stagiaires suit de prêt cette 

actualité brûlante et se réjouit d’avoir été 

invité par l’Ordre à participer aux discussions 

en cours. 
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Ca y est, les 

examens CAPA sont 

tous passés, 

l’exercice de 

plaidoiries est 

derrière vous et les 

réunions de colonnes 

ne sont plus qu’un 

lointain souvenir ! Vos 

obligations sont 

remplies, 

félicitations ! Mais 

après ? Le grand 

saut dans l’inconnu. 

Point d’inquiétude, 

Pas Perdus est là 

pour vous guider ! 

TADAM….Voilà déjà trois ans, voire 

plus, que tu portes le titre de stagiaire, 

tu te dis qu’il est grand temps de 

passer à l’étape suivante et de 

t’inscrire au Tableau de l’ordre. 

 

Toutefois, tu te poses d’innombrables 

questions quant aux obligations de fin 

de stage et à la procédure à suivre. 

Ne cherche plus, ces quelques lignes 

sont là pour  t’éclairer.  

 

Avant toute chose, quels sont, pour 

nous stagiaires, les principaux 

avantages d’être inscrit au Tableau de 

l’ordre ? 

 

Le véritable enjeu est en tant que 

membre du Tableau, il est possible se 

réinscrire dans le même barreau après 

une omission volontaire, voire dans 

n’importe quel barreau européen, et 

ce, sans devoir recommencer un 

stage (ce qui, vous l’admettrez 

facilement, n’est pas négligeable 

quant on connait les obligations qui 

pèsent sur nos épaules…) 

Itinéraire du 

stagiaire 
 

Adieu le Stage, 

bonjour Tableau ! 

Oui mais comment ? 

 Jancy Nouckele 
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Convaincu ? Prêt à 

acquérir le statut définitif 

d’avocat ?  

 

La procédure est simple, 

mais peut prendre plus ou 

moins de temps selon 

chacun.  

 

Les conditions sont les 

suivantes :  

 

- être inscrit à la liste 

des stagiaires depuis 

au moins trois ans; 

- avoir clôturé 

administrativement 

l’ensemble de tes 

dossiers BAJ, cela 

suppose que les 

procédures initiées 

sont terminées.  

 

C’est ton cas ? Parfait, alors 

maintenant il te faut :  

 

- un rapport de fin de 

stage de ta plume ; 

- un rapport de fin de 

stage de ton/tes 

chefs de colonne (si 

tu en as eu 

plusieurs) ; 

- un rapport de fin de 

stage de ton/tes 

maîtres de stage (hé 

oui, tes anciens 

patrons doivent le 

faire également). 

 

 

La bonne nouvelle c’est 

qu’aujourd’hui ces 

rapports sont informatisés 

et disponibles sur le site 

extranet du barreau de 

Bruxelles (rubrique 

« gestion du cabinet »).  

 

Une fois que ces trois 

rapports sont envoyés 

électroniquement, le BAJ 

s’occupe de compléter 

ton dossier et l’envoie 

chez Maître VLIES Michel 

(Président de la 

Commission de stage) 

pour son feu vert.  

 

Le mardi suivant (déjààà), 

lors de la réunion 

hebdomadaire du Conseil 

de l’ordre, ta demande 

d’inscription au Tableau 

sera analysée et actée.  

 

Le Conseil peut aussi 

soumettre le stagiaire à 

une épreuve d'aptitude 

professionnelle et, après 

avis de la commission du 

stage, prolonger, s'il 

échet, la durée du stage.  

 

Il peut également, sur avis 

de la commission du 

stage, refuser l'inscription 

du stagiaire au Tableau 

de l'Ordre lorsqu'il n'a pas 

respecté les obligations 

du stage.  

 

Au final, la procédure 

d’inscription est rapide, les 

principales difficultés seront 

sans doute d’obtenir 

rapidement les rapports des 

patrons de stage et des 

chefs de colonnes. Prends 

donc de l’avance ! 

 

Attention, si tu tardes à 

effectuer les démarches 

d’inscription au Tableau, tu 

te verras adresser un rappel. 

A défaut de réaction ou de 

mise en conformité de ton 

dossier, tu pourras être 

convoqué devant la 

Commission du stage. 

 

Maintenant que tu y vois 

plus clair, nous te souhaitons 

bon vent…. 

 

* Grand merci à Me Vlies 

pour ses explications  
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ON A TESTE POUR VOUS : 

LES EXAMENS CAPA ECRITS  

Plongée en territoire hostile Par 

Christine Rizzo 

Les promos 2009 et 2010 ont 
toujours eu l’habitude d’être 
les cobayes d’expériences 
éducatives de toutes sortes :  
depuis la mélasse bolognaise 
nous faisant passer du statut 
de Licencié à celui de 
Maître/Master/Mâster/Maîtri
sant ; en passant par le 
mémoire de fin d’étude 
auquel les irréductibles 
Facultés de droit avaient 
jusqu’alors résisté; jusqu’{ 
nous plonger aujourd’hui 
dans les laboratoires du 
Barreau qui se demandent si 
notre plume ne vaudrait pas 
mieux que notre bec lorsqu’il 
s’agit de procédure. 

 

Nous voilà donc déportés sur 
les bancs d’école… sauf que, 
cette fois, c’est dans un 
auditoire grinçant du 
Ministère de la Justice que 
nous nous retrouvons, après 
une matinée de travail comme 
les autres. Examen ou pas, 
Time is money et on est 
justement sur le point de 
perdre 3 heures de time sheet! 

 

Vous l’aurez compris, ces 
examens impliquent le 
respect de certaines 
instructions minutieusement 
établies.  

 

Aux promos 2011 et suivantes : 
le Carrefour, infiltré au 

Ministère de la Justice, vous 
révèlent tout ce vous devez 
savoir sur les examens 
CAPA écrits ! (Désolé aux 2009 
et 2010… Notre taupe n’est 
jamais revenue des séances de 
travaux préparatoires…).  

 

Petit rappel pour commencer: 
les délais fixés pour présenter 
les examens sont des délais de 
rigueur.  

 

Si { l’époque, on savait 
vaguement que tous les 

examens devaient être 
présentés environ dans les deux 
premières années de stage, 
aujourd’hui vous avez jusqu’au 
31 octobre de l’année suivant 
celle de votre inscription à la 
liste des stagiaires ! (Cette 
année, jusqu’au 28 seulement, 
parce que le 31, les profs ont fait 
le pont.) Mais rassurez-vous, il y 
a deux premières sessions, une 
en octobre et une en mars. Tout 

dépend de votre date 

d'inscription.  

 

Dès lors, vous avez jusqu’{ 
cette date pour prendre 
rendez-vous avec vos 
professeurs. Ceci vaut pour 
vos cours à option, 
organisation du cabinet et, 
pour le moment encore, pour 
le cours de déonto.  

 

« Il ne sera pas tenu compte 
pour la première session de la 
ÎÏÔÅ ÑÕÅÌÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔȟ ÄÅ ÔÏut 
examen qui serait passé après 
le 31 octobre » ! En d’autres 
mots, si vous ne pouvez pas 
prendre vos rendez-vous 
avant cette date, vous ne 
serez proclamés qu’en 
deuxième session. Cela n’a, 
certes, rien de dramatique 
mais il est quand même 
recommandé de ne pas laisser 
trainer vos examens au risque 
de les oublier… et de se faire 
convoquer par le Conseil de 
discipline pour un rappel à 
l’ordre.  

 

Quant aux cours de 
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procédures civile et 
pénale : une date unique 
est fixée par une entité 
supérieure pour vous 
soumettre aux épreuves 
écrites! A nouveau, 
apaisez-vous, il y a deux 
sessions. 

 

Venons-en justement au 
rigoureux protocole de ces 
fameux écrits ! 

 

1. Un syllabus, des 

notes, la matière 

ÄȭÅØÁÍÅÎ ? 

On ne sait pas très bien. 
Pas de chance si vous 
tombez sur un prof zélé 
qui doublera le nombre de 
pages du syllabus de 
détails pratiques et 
d’anecdotes parlantes !  

 

Il se peut aussi qu’on vous 
dise de ne pas étudier la 
fin du cours… mais rien 
n’est possible contre les 
légendes urbaines. On ne 
saura jamais précisément 
ce qui est matière 
d’examen alors on se fie 
soit à son instinct et on 
laisse tomber ce qui paraît 
superflu, soit à son stress 
et on étudie tout. Voilà une 
chose qui ne changera 
jamais !  

2. Matériel  : un code 

immaculé, un bic, pas 

de feuille de 

brouillon  

Fluo : ok, annotations : non, renvoi à 
d’autres articles du code : non, mises 
à jour législatives sur feuilles 
volantes : hors de question !  

Idem pour les feuilles de brouillon, 
on ne sait pas quels copions vous 
pourriez avoir cachés entre le recto 
et le verso de cette feuille suspecte.  

Ne vous fiez surtout à aucun mail 
dérogatoire de groupe capa qui 
pourrait circuler. Telles sont les 
règles et nul ne peut les 
transgresser ! 

 

3. Les questions  

Que ce soit civil ou pénal, on testera 
vos réflexes pratiques et on vous 
demandera de ne pas répondre au 
hasard (s’il y avait eu un QCM, { la 
limite, j’aurais compris la part du 
hasard… mais l{…). 

En tous les cas, attendez-vous aux 
incontournables:  

 

- 6ÏÕÓ ÒÅÃÅÖÅÚ ÕÎȾÕÎÅȣȢȟ ÑÕÅ 

faites-vous ? « … » à remplacer 

par tous les actes de 

procédures existants.  

- Et bien sûr, quelques délais 

(n’oubliez pas que le 21 juillet 

c’est férié et que le 30 février 

n’existe pas). 

Vous voulez vraiment savoir ce que je 
fais quand je reçois un 747 …? Je pose 
mon sac, j’allume mon ordi, je prends 
un café, je discute avec la secrétaire, 
je check mon courrier, mes mails 
(privés, pro), Facebook, je lis le 
journal, je reprends un café et puis 
j’appelle le greffe et je leur demande 
pourquoi je reçois un 747 dans une 

affaire où je ne représente 
personne ?   

 

4. Pas de question sur les 

questions  

Les questions sont claires et 
puis on ne pourrait vous 
répondre sans induire une 
réponse, bonne ou mauvaise… 
Mieux vaut donc ne pas poser 
de question.  

 

5. Que votre questionnaire 

ÎȭÁÉÔȟ ÁÕ ÇÒÁÎÄ ÊÁÍÁÉÓȟ ÌÁ 

même couleur que  celui 

de votre voisin  ! 

S’il a le blanc, prenez le vert et 
vice versa ! (Non, il n’y a pas de 
bleu, désolé). 

 

6. Toute tricherie est motif 

de convocation chez le 

"ÝÔÏÎÎÉÅÒȣ  

« Mais c’est une boutade », 
vous dira-t-on la semaine 
d’après… ou pas !  

Bref, on est avocat, on ne ment 
pas, on ne triche pas, non, 
jamais ! 

 

(Merci de nous avoir évité le 
classique « Regardez à 
gauche… regardez { 
droite… »*) 

*Non applicable en l’espèce: 
tout le monde a réussi civil ** 

** Pour pénal, on verra ! 
Croisez les doigts !  
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J’expérimente une des 

plus horribles journées 

de ma vie au Barreau 

/Bureau et je tiens à 

vous en faire part… 

Une extrême urgence 

arrive au cabinet : les 

conclusions de 

l’adversaire me sont 

communiquées à 17h et 

l’affaire se plaide le 

lendemain matin, à 

Namur… 

J’avais rendez-vous 

avec le Super Carrefour 

des Stagiaires pour un 

BOWLING à 19h, suivi 

d’un repas au 

Marquee… 

Nul besoin de préciser 

que je sais déjà qu’il me 

sera impossible de 

démontrer mes talents 

sur la piste de bowling. 

Je peux par contre 

arriver, si je me 

dépêche, à avoir 

bouclé les conclusions à 

temps pour rejoindre les 

autres au Marquee. 

21h, conclusions 

terminées et faxées, je 

me précipite hors du 

cabinet, saute dans ma 

voiture et arrive au lieu-

dit. 

En racontant ma 

mésaventure, je réalise 

que ZUUUUUUUUUT ! Je 

n’ai pas de toge ! Y a-t-il 

un service de location de 

toges à Namur ? Personne ne 

sait…  Le greffe ouvre à 8h30 

et mon train est à 7h30… Pas 

le temps non plus de passer 

un coup de fil en temps utiles 

donc… 

Afin de vous éviter cette 

expérience désagréable, et 

surtout de vous éviter 

d’obliger une amie à passer à 

son cabinet à 23h30 pour 

vous prêter sa toge et de lui 

être éternellement 

redevable, … nous avons fait 

pour vous le tour des greffes 

des Tribunaux du Royaume 

afin de les interroger quant à 

l’éventuelle existence d’un 

service de location de toge 

chez eux et le prix pratiqué… 

 

Voici ce qu’il en ressort : 

 

Arlon : once upon a time, ils 

avaient des toges à 

disposition mais comme on ne 

vit pas dans un conte de fées 

et que ce service était gratuit, 

et bien, elles ont toutes 

disparu ! 

Bruxelles : possibilité de 

location : 2 € par jour(au 

vestiaire des avocats) 

Charleroi : hein ? ben non, ça 

n’existe pas chez eux… 

Dinant : 2 € par jour(s’adresser 

aux huissiers d’audience) 

Eupen : ça n’existe pas non 

plus là-bas 

Huy : 2,5 € par jour, s’adresser 

à l’accueil 

Verviers : 1,5 €, s’adresser 

au 4e étage 

Liege : 2€ (s’adresser au 

vestiaire des avocats) 

Marche-en-famenne 1.50 € 

(et votre ID pour éviter les 

voleurs ; et oui, à Marche, 

on est plus suspicieux qu’à 

Arlon !) 

Mons 1,5€  

Tournai1,5€ 

Namur 2€  

Neufchateau 1 toge 

disponible pour 2€ (veillez 

donc à appeler pour la 

réserver !) 

Nivelles3€, s’adresser au 

secrétariat de l’ordre (aux 

heures d’ouverture)  

Hasselt  JA, voor 1,50 €  

Ieper  JA, gratis, maar 

maar één toga 

beschikbaar! :-)  

Kortrijk  JA, gratis 

voor advocaten van balie 

van Kortrijk, anders 2 €, 

maar maartwee 

beschikbaar (1 per 

gerechtsgebouw)! :-)  

Leuven  JA, voor 1,50 €  

Mechelen  JA, voor 1 €  

Oudenaarde  JA, voor 1 

eur  

Tongeren  JA, voor 1,20 €  

Antwerpen  JA, voor 1,5 €    

Brugge  JA, voor 2 € 

Dendermonde  JA, voor 1 € 

Gent  NEE  

Veurne JA, gratis (ils vont 

sûrement bientôt se 

retrouver sans toge, cfr 

Arlon) 

Turnhout  Ja, 1,25 € 
 

Aurore Dewulf, Christine Rizzo et 

Veronique Falcone. 

DANS QUELLES JURIDICTIONS PEUT-ON LOUER UNE 

TOGE ? Oublier votre toge au cabinet ou à votre porte-

manteau ? Pas de souci, Pas Perdus, recense pour vous les 

juridictions qui ont pensé aux grands distraits 

http://www.juridat.be/premiere_instance/general_Fr/index_nouv.php?juridiction=18&lang=F&canton=518&ville=liege&menu=coord
http://www.juridat.be/premiere_instance/general_Fr/index_nouv.php?juridiction=18&lang=F&canton=521&ville=marche-en-famenne&menu=coord
http://www.juridat.be/premiere_instance/mons
http://www.juridat.be/premiere_instance/tournai
http://www.juridat.be/premiere_instance/general_Fr/index_nouv.php?juridiction=18&lang=F&canton=524&ville=namur&menu=coord
http://www.juridat.be/premiere_instance/general_Fr/index_nouv.php?juridiction=18&lang=F&canton=522&ville=neufchateau&menu=coord
http://www.juridat.be/premiere_instance/nivelles
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=204&ville=hasselt&menu=coord
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=413&ville=ieper&menu=coord
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=414&ville=kortrijk&menu=coord
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/leuven
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/mechelen/
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=411&ville=oudenaarde&menu=coord
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=205&ville=tongeren&menu=coord
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/antwerpen
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=412&ville=brugge&menu=coord
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=409&ville=dendermonde&menu=coord
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=410&ville=gent&menu=coord
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=415&ville=veurne&menu=coord
http://www.juridat.be/eerste_aanleg/general_Nl/index_nouv.php?juridiction=18&lang=N&canton=203&ville=turnhout&menu=coord
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COMPTE-RENDU : RECITAL CONCOURS REINE ELISABETH, 

Quand confraternité et culture se rejoignent le temps dõune soir®e au Conservatoire de 

Bruxelles, cela donne un très agréable moment.  

Pas Perdus y était et vous raconte. 

Le 25 octobre dernier, le 

Carrefour des stagiaires 

vous conviait à assister à 

la soirée « Mélodie & Co, 

concerts de lauréat pour 

le jeune public » 

organisée à l’initiative du 

Concours Reine Elisabeth 

au Conservatoire royal.  

 

C’est assurément une 

belle initiative que celle 

prise par les 

organisateurs du 

concours Reine Elisabeth 

d’offrir un récital aux 

moins de 26 ans 

(heureusement sans 

contrôle) dans la 

magnifique salle du 

Conservatoire royal. 

 

Le public est venu 

nombreux profiter de 

cette aubaine de sortir 

du cadre traditionnel des 

sorties culturelles. Rares 

étaient en effet les 

personnes qui avaient 

déjà assisté à un récital 

de musique classique 

dans cette très belle 

salle. 

 

Au programme, l’amour 

en français ! D’auteurs et 

d’époques variées, les 

morceaux sont 

interprétés par la soprano 

Hélène Guilmette, 2ème 

prix du Concours Reine 

Elisabeth en 2004 et par 

le baryton Sébastien 

Parotte, lauréat en 2011. 

Ils sont accompagnés au 

piano par Philippe Riga. 

L’opposition de style est 

très marquée entre la 

soprano et le baryton qui 

s’alternent sur la scène 

avant de terminer par 

 

deux magnifiques duos. 

Le public s’est 

particulièrement étonné 

et amusé des quelques 

chansons gaillardes 

déclamées par un 

Sébastien Parotte 

espiègle et complice qui 

nous vante les mérites 

d’un cierge pour les 

nonnes en manque de 

curés…ou quand esprit 

grivois et opéra font bon 

ménage ! 

 

Au bout d’une heure de 
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spectacle (ce qui était la 

durée idéale), les 

applaudissement très 

nourris viennent 

chaleureusement remercier 

et féliciter les trois artistes. 

La soirée se termine par un 

drink au cours duquel les 

interprètes se montrent 

accessibles et disponibles 

pour vendre des cd, signer 

des autographes (!) et pour 

nous parler de leur 

parcours.  

On apprend notamment 

que Sébastien Parotte, 

belge baryton imposant en 

taille et en voix, a 

commencé 

comme…soprano en tant 

qu’enfant (ce qui est 

semble-t-il classique). 

Renseignement pris auprès 

de la très charmante et 

souriante Hélène Guilmette, 

elle n’a pas commencé 

baryton pour finir soprano 

mais que c’est assez tard 

que « les aigus cachés » se 

sont révélés à elle et qu’elle 

fait carrière grâce à cela 

maintenant.  

Les deux chanteurs étaient 

d’accord pour  nous dire 

qu’en Belgique 

malheureusement il y a peu 

de travail dans leur 

domaine et qu’ils doivent 

donc s’expatrier, 

notamment en Allemagne 

et en Autriche où les 

amateurs sont plus 

nombreux et où il est 

monté plus de pièces. De 

plus les rôles chez nous 

seraient attribués selon 

des critères politiques. 

On n’a pas pu 

s’empêcher de faire 

vibrer la fibre patriotique 

et ils nous ont confirmé, si 

besoin en était, que le 

concours Reine Elisabeth 

était un des plus 

prestigieux, et en tout cas 

le plus difficile, concours 

 

de ce genre organisé au 

monde. La classe. 

Ainsi s’est clôturée une très 

belle soirée qui aura à 

coup sûr donner à ce jeune 

public l’envie d’aller 

explorer plus avant cet 

avant-goût de la musique 

classique qui reste trop 

souvent méconnue et 

considérée comme 

inaccessible. 

Sébastien Michez 
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VDS 
Cela n’arrive pas 

qu’aux autres: n’hésitez 

pas à partager vos 

grands moments de 

solitude. 

 

Anonymat garanti et 

effet cathartique assuré! 

Vie de stagiaire 

Ils l’ont dit, ils l’ont fait… et ils ne 

sont certainement pas les seuls ! 

×  Aujourd’hui, j’ai glissé dans 

les marches du vieux Palais de 

justice. VDS 

 

× Ce matin, dans le cadre d’un 

dossier j’ai consulté des sites 

pornographiques en ligne 

avec mon patron assis à mes 

côtés. VDS 

 

× Aujourd’hui, le greffier m’a 

reconnue et m’a rappelé que 

je lui écrivais des lettres 

d’amour quand j’étais plus 

jeune. VDS 

 

 

× Aujourd’hui je plaide à Dinant. 

En attendant mon tour, je 

sympathise avec un jeune 

confrère local très charmant. 

Emportée par la discussion, je lui 

demande tout de go : « et le 

bâtonnier d’içi il vaut quoi ? » Et 

lui de me répondre : « hé bien 

c’est moi ! Tu avais une chance 

sur 62 et tu l’as pas loupée J ». 

VDS 

LE CONSEIL DU DESORDRE 

Accueille… 

 

S’interroge sur… Rejette… 

Á L’automne doux et 

ensoleillé 

Á Les réunions « Salduz » 

obligatoires pour les 

stagiaires 

 

Á La St-V endeuillée 

Á Les candidats-

bâtonniers pas avares 

de mojitos 

 

Á La scission du BHV 

judiciaire 

Á La crise financière 

européenne 

Á Les premiers froids 

annonciateurs des 

fêtes 

Á Les points de l’examen 

de procédure pénale 

 

Á Les délais de fixations 

de certaines 

chambres 
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Avocat au Barreau de Bruxelles 
depuis 1997, Président de la 
Conférence du Jeune Barreau en 
φττύ ÅÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÍÅÍÂÒÅ ÄÕ 
#ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅȟ ÑÕÉ ÍÉÅÕØ ÑÕÅ 
Me Lucien Kalenga pouvait nous 
ÐÁÒÌÅÒ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ 
vie du Barreau  ?  

 

Jeune, dynamique, sympa et 
accessible, Pas Perdus est 
tombé sous le charme et est 
donc parti à sa rencontr e pour 
recueillir son témoignage, et en 
a profité pour creuser un peu 
du côté de notre Conseil de 
Ìȭ/ÒÄÒÅȣ  

 

par  Marie -Céline Elleboudt  

 

Les figures de notre Barreau : 

Maître Lucien Kalenga 

 

 

Ou comment combiner investissement au 

Barreau et gestion de son cabinet. 

Carrefour des Stagiaires  : 
Me Kalenga, dites nous : 
Quel avocat êtes vous ? 

Je dirais un avocat comme les 
autres (petit sourire) : comme 
la plupart d’entre nous, j’aime 
les beaux dossiers, les clients 
agréables et reconnaissants, 
les confrères sympathiques et 
confraternels, les magistrats 
qui me donnent raison, et last 
but not least ma toge.    

Par contre, je n’apprécie que 
modérément : les audiences le 
lundi matin, les confrères 
agressifs, et 2-3 autres choses 
que la bienséance m’interdit 
de citer. 

  

CS : quelle sont vos matières 
que vous pratiquez et quel 
est votre parcours au 
Barreau  ? 

Je pratique essentiellement le 
« droit des affaires », plus 
particulièrement du droit des 
sociétés, du droit financier, et 
du droit européen. 

Je me suis, relativement tôt, 
lancé dans la vie active du 
barreau. J’ai été commissaire 
de la Conférence du Jeune 
Barreau au début des années 
2000. Quelques années plus 

tard, orateur de rentrée de la 
Conférence puis vice-
président et enfin Président 
en 2008-2009.  

Je me retrouve aujourd’hui, 
parmi les « petits nouveaux », 
membres fraichement élus au 
Conseil de l’Ordre. 

 

CS : Cela vous paraissait-il 
logique de vous présenter au 
Conseil après votre 
parcours  ?   

Je ne dirais pas qu’il y a une 
« logique » dans ce parcours, 
rien n’étant inscrit { l’avance. 
Mais, je dirais que mes 
antécédents à la Conférence 
m’ont assez naturellement 
poussé à poursuivre cet 
investissement au service du 
barreau et donc à me 
présenter au Conseil. 

 

CS ȡ $ȭÕÎ ÐÏÉÎÔ de vue plus 
personnel, avez-vous le 
seÎÔÉÍÅÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÄĮ 
sacrifier quelque chose dans 
votre vie privée pour 
pouvoir vous consacrer au 
Conseil et à vos confrères ? 

Il est indéniable que cette 
fonction exige un 
investissement assez 

 



 16 Pas Perdus n°50 – Décembre 2011] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Au sein du Conseil, il existe 
différentes fonctions. En 
premier lieu, le Bâtonnier, 
que je comparerais 
logiquement à un premier 
ministre. Il a été élu sur la 
base d’un programme, qu’il 
s’efforce de mettre en œuvre 
durant son bâtonnat. 

A ses côtés, sont présents le 
Dauphin, le précédent 
Bâtonnier, et 14 Conseillers. 
Le Conseil est donc un 
organe collégial de 17 
membres, où les décisions 
sont prises selon les règles 
des assemblées 
délibératives. Chaque 
membre possède en 
conséquence une voix. 

Sur un plan strictement 
pratique, le Conseil se réunit 
chaque semaine, le mardi, 
pour la séance 
hebdomadaire du Conseil. 
Le résultat de ses 
délibérations est adressé 
chaque semaine à 
l’ensemble du Barreau dans 
l@ lettre. Il est donc aisé 
pour chaque membre du 
barreau de voir la nature et 
de suivre l’avancée des 
travaux du Conseil. 

Outre cette réunion 
hebdomadaire, la fonction 
de membre du Conseil 
implique la participation à 
un nombre important de 
commissions et groupes de 
travail dont les travaux 
portent sur l’organisation de 
la profession, sa régulation, 
ou encore sur des thèmes 
juridiques particuliers. Ceci 
implique que pratiquement, 

le Conseil ou plus 
exactement les membres 
qui le composent travaillent 
en permanence… 

 

CS : Pouvez-vous citer 3 
points que vous appréciez 
et 3 points qui vous 
déplaisent au Conseil ? 

Officiellement, je dirais que 
j’aime tout au Conseil, mais, 
puisque nous sommes entre 
nous, je nuancerais en 
précisant que j’aime 
presque tout. 

Les points positifs d’abord. 

- Un : la possibilité qui est 
offerte à chacun des 
membres du Conseil de 
participer { l’organisation 
et à la défense de notre 
barreau, d’être { l’écoute 
des préoccupations de nos 
confrères, et de leur 
apporter un soutien utile, ce 
qui à mes yeux constitue un 
honneur.  

- Deux : la qualité des 
débats au sein du Conseil, 
plus particulièrement 
lorsque cela a trait à des 
questions essentielles 
touchant la profession. 

- Trois : les nombreuses 
rencontres. Que ce soit au 
sein de notre barreau ou 
dans les barreaux 
étrangers, il n’est pas rare 
que l’on fasse 
d’intéressantes et parfois 
charmantes rencontres. 

important en nombre d’heures, 
davantage d’ailleurs qu’on ne 
l’imagine avant de se lancer dans 
cette aventure ; mais je me 
refuse à y voir quelque sacrifice 
car en toute honnêteté, c’est une 
expérience enrichissante et l’on 
ne s’ennuie guère. L’on y 
découvre le cœur de la 
profession, ses préoccupations,  
ses angoisses, ses richesses, et 
parfois même ses mystères.  

 

CS ȡ .ÏÕÓ ÓÁÖÏÎÓ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ 
ÌȭÏÒÇÁÎÅ ÑÕÉ Ⱥ gouverne » notre 
"ÁÒÒÅÁÕ ÍÁÉÓ ÎÏÕÓ ÎȭÅÎ ÓÁÖÏÎÓ 
pas beaucoup plus. Pouvez-
vous nous expliquer comment 
est organisé le Conseil de 
Ìȭ/ÒÄÒÅ ? 

Le Conseil est une sorte de 
« conseil d’administration » ou 
pour employer la métaphore 
politique « le gouvernement » du 
barreau. Il en est également le 
représentant vis-à-vis du monde 
extérieur, et notamment 
politique, il porte donc la voix de 
l’ensemble des quelque 4700 
avocats que compte notre 
barreau.  

Au sein du Conseil, il existe 
différentes fonctions. En premier 
lieu, le Bâtonnier, que je 
comparerais logiquement à un 
premier ministre. Il a été élu sur 
la base d’un programme, qu’il 
s’efforce de mettre en œuvre 
durant son bâtonnat. 

A ses côtés, sont présents le 
Dauphin, le précédent Bâtonnier, 
et 14 Conseillers. Le Conseil est 
donc un organe collégial de 17 
membres, où les décisions sont 
prises selon les règles des 
assemblées 
délibératives. Chaque membre 
possède en conséquence une 
voix. 
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En ce qui concerne les 
points négatifs … je dirais 
qu’il est sans doute encore 
un peu tôt pour moi pour 
me prononcer sur cet 
aspect, étant fraîchement 
élu. Mais, je promets de 
vous en dire plus dans 
quelques mois. 

CS : Quel est votre 
meilleur souvenir en tant 
que stagiaire  ? 

Sans aucun doute, lorsque 
mon maitre de stage m’a 
proposé de plaider avec 
lui un beau dossier avec 
un enjeu non négligeable à 
la Cour d’appel de Liège et 
face à une dizaine 
d’avocats dont la plupart 
étaient des « ténors » 
reconnus. J’ai évidemment 
ressenti beaucoup de 
pression mais le fait que 
mon maitre de stage m’ait 
ainsi impliqué dans un tel 
dossier, en première ligne, 
reste pour moi encore 
aujourd’hui, un souvenir 
intense. 

Et si vous m’autorisez { en 
citer un second : un 
acquittement que j’ai 
obtenu pour un policier 
injustement poursuivi.  

CS : Et le pire ? 

Un conflit avec un 
confrère – je rassure tout 
le monde, il n’était pas du 
barreau de Bruxelles 
(sourire) -, confrère qui, 
pour une raison 
mystérieuse s’était 
montré particulièrement 
agressif envers moi avant, 

pendant, et après une 
plaidoirie.  J’ai - à tort ou à 
raison - refusé de tendre la 
joue gauche face à cette 
agressivité non méritée, ce 
qui a conduit ce confrère à 
saisir le Bâtonnier. Il invitait 
le Bâtonnier – je cite de 
mémoire – à « me 
sanctionner pour insolence » 
et il réclamait de ce chef un 
dédommagement de 10.000 
BEF.  

Lorsque le Bâtonnier m’a 
demandé mes observations, 
j’ai évidemment contesté la 
demande, étant en toute 
sincérité incapable d’une 
quelconque insolence, et j’ai 
formulé une demande 
reconventionnelle de 20.000 
BEF pour perte de temps… 

CS : Que pensez-vous du 
titre «  Mon cher et honoré 
confrère  » ? 

Je trouve cela très bien. (petit 
rire entendu).  C’est certes 
un titre un peu formel, mais 
qui possède un charme un 
peu désuet. Est-ce que les 
membres du conseil y sont 
attachés ? Sans doute 
davantage que notre 
modestie naturelle ne nous 
autorise { l’être, mais je vous 
rassure, je ne suis pas 
(encore) fétichiste, et ne suis 
donc ni meurtri ni choqué 
lorsque l’on me dit 
simplement « mon cher 
confrère ».  Cette dernière 
formule me convenant 
parfaitement dès l’instant où 
elle est sincère. 

 

 

CS : Pensez-vous que 
ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
différents organes du 
Barreau est réservée à 
ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÒÏÆÉÌÓ ÄȭÁÖÏÃÁÔÓ ? 

Non, certainement pas. Au sein 
du Conseil, nous avons des 
profils très divers, que ce soit 
en termes de structures de 
cabinets, de matières traitées, 
ou d’ancienneté au barreau.  
Cette diversité de profils et 
d’expérience est 
incontestablement un atout 
pour le Conseil. Jee puis 
d’ailleurs établir exactement le 
même constat en ce qui 
concerne mon expérience au 
sein de la Conférence. Je 
recommande donc très 
sincèrement aux stagiaires de 
s’impliquer pleinement dans la 
vie du Barreau, de rejoindre le 
Carrefour et la Conférence. Ce 
sont des expériences très 
enrichissantes, et même si cela 
nécessite un certain 
investissement en temps, le 
jeu en vaut certainement la 
chandelle.  

CS : Enfin, si vous aviez un 
conseil à donner aux 
stagiaires, quel seait -il  ?  

Je dirais : d’une part, aller au 
Palais et assister 
régulièrement aux audiences. 
L’on y apprend beaucoup ; 
d’autre part, même si e stage 
est par moment difficile, avoir 
et garder confiance en soi. 
Beaucoup possèdent de belles 
qualités, qui feront d’eux 
d’excellents avocats s’ils 
parviennent à « s’accrocher ». 

#ȭÅÓÔ ÄÉÔȟ ÍÅÒÃÉ !  
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L’aile ou la cuisse 

Lunch Time 

Par Marie-Céline Elleboudt et 

Sébastien Michez 

 

Toujours avide de tables 

accueillantes et bien fournies après 

leurs harassantes tournées de 

greffes ou leurs interminables 

plaidoiries, les avocats arpentant 

en long, en large et de travers la 

Place Poelaert se posent bien 

souvent la question de où se laisser 

choir pour déguster ce bien mérité 

lunch. Voici de nouvelles 

destinations, jamais très loin du 

Palais ou de votre cabinet. 

On commence par Thérèse et 

Dominique. Thérèse et Dominique, 

c’est cette sandwicherie vers le 

milieu de la rue Dejoncker si facile 

à reconnaître avec cette longue 

file aux alentours de 12h30. Ther et 

Domi, pour les intimes, c’est la 

sandwicherie qui fait, de mémoire 

d’étudiant, les meilleurs 

sandwiches poulet pané au 

monde !  Pour 3,70 €, vous 

dégustez un délicieux bout de 

baguette, fraichement sortie du 

four, garnie de poulet pané 

encore chaud, de légumes grillés 

variés, le tout nappé d’une 

succulente sauce tartare maison. 

Un peu costaud, surtout avant une 

grosse réunion ou une longue 

plaidoirie, mais il est toujours 

possible d’en prendre un demi ! A 

deux derrière le comptoir, Ther et 

Domi sont rapides et la file se 

résorbe vite. Petit conseil pour les 

plus pressés, allez-y vers midi! 

 

Dans un autre style, vous trouverez 

au Châtelain, le restaurant chinois 

très subtilement baptisé Chin. Pour 

la somme de 12,00 € vous aurez 

accès à un buffet à volonté 

comprenant potage, entrée, plat 

et dessert. Le choix est peu varié 

mais existe. La qualité est 

irréprochable et on en ressort à 

chauqe fois rassasié. Deux bémols 

néanmoins : d’une part, l’accueil 

et le service sont tout sauf 

chaleureux et, d’autre part, 

l’ambiance un peu hangar 

techno-moderne introgue peut 

laisser froid. Mais après tout, on est 

là pour manger entre amis et pas 

avec la gérante. 

Bon appétit ! 

Chin 

Rue de l’Aqueduc, 103 

1050 Bruxelles 

02/537.22.90  

 

 

Thérèse et Dominique 

Rue Dejonckheere 

1060 St-Gilles 

 

 

 



 19 Pas Perdus n°50 – Décembre 2011] 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 décembre 

 

 

Revue des Galeries 

 

Théâtre Royal des Galeries 

 

8 décembre  

 

 

Afterwork 

 

 

Potemkine 

 

 

10 décembre 

 

  

Le choc des toges 

 

Stade Gaston Reiff (Braine-

l’Alleud) 

 

18 janvier 
 

 

Semaine de rentrée ; Stand 

up with the Carrefour, One 

Man Show de Jérôme de 

Warzée 

 

 

Vestiaire des Avocats 

 

3-5 février 

 

 

Week-End Ski 

 

Les Vosges  

 

 

AGENDA 



 

 

 

 

 www.carrefourdesstagiaires.com 

 www.facebook.com/carrefourdesstagiaires 

info@carrefourdesstagiaires.com  
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